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Les1ers détenus devront
mérite'r la prison de Leuze
ladministration pénitentiaire est en train de les sélectionner. Faudra être irréproch~ble!

'i" L'administration
~ pénitentiaire planche sur la
liste des premiers détenus qui
étrenneront la nouvelle prison de
Leuze, normalement vers la fin
juillet. La sélection sera dure: les
heureux élus seront ceux qui ont
déjà effectué une bonne partie de
leur peine sans poser aucun
problème. Pas question d'envoyer
des prisonniers trop turbulents
dans une prison encore en
rodage.

Si le planning est respecté, la pd-
son de Leuze devrait accueillir
ses premiers détenus dans la se-
conde quinzaine de juillet. Mais,
à l'administr,Ùion pénitentiaire,
on n'a aucune intention de brû-
ler les étapes: le calendrier pré-
cis dépendra 'de l'achèvement
complet des travaux de finition
et de la préparation optimale du
personnel.
« De toute làçon, le processus dure-
ra plmieurs semidnes, voÏre plu-
5ieurs mois, avant que les 312
places ne soient occupées», pré-
cise Laurent Sempot, porte-pa-
role de l'administration péniten-
tiaire. « Quant à savoÏr quels déte-
nus aniveront el1premier, la pro-
cédure de désignaûon définitive
n'est pas encore établie et a fDrtio-

Ii il n 'exJ~'lepas encore de liste» .
« Ce qui est sûr, c'est que la sélec-
tion sera très st.dcte;Lapnorité se-
ra donnée à des pIisonnie1'$ ne
présentant pas de problème au ni-
veau de la Séclllité et qui seront
aptes à travailler.Nous travaillons
à un recensement des dét~nus sus-
ceptibles de collvemr. Il Ià.utque la
pIison. c0111111enceà wncûonner
dans les meilleures conditions»,
poursuit M. Sempot. «Pour le
rest.e,laprocédure ne diflereràpas
de ce qu on làit au quotidien lors
des tians!è[/s de dé(enus d'une
pIison à l'aut.re».( . ..
La prison de Leuze est en ma-

jeure partie une' .maison de
peine. Elle accueillera essentiel-
lement des persorlnes condam-
nées à des peines de plus dè trois
ans (forcéI\lent puisque les
peines .de prison inférieures
n'aboutissent généralement plus·
à une incarcération mais à une
sUlveillance électronique). Néan-
moins, il n'est pas exclu que cer-
taines personnes placées en dé-
tention préventive aboutissent à
Leuze.
Les condamnés originaires de la
région auront-ils ùrie priodté
pour profiter des cellules leu-
zoises flambant neuves? Et la

prison de Tournai sera-t-elle la
première à pouvoir se décharger
de sa surpopulation carcérale?
« Tout cela va dfpendre», répond
prudemment Laurent Sempot.
«En Belgique, on essaie de temT
c0111ptede la proximité géogra:
phique pour envoyer tel ou tel dé-
tenu dans telle ou telle prison
Mais ce n'est pas toujours pos5ible.
On essaiera de placer un détenu
henn uyer à Leuze mais 1111 'estpas
exclu qu on y retrouve aussi. un
pnsonnier venu d:Arlon...Mais en
règle générale, on trouvera plutôt
à Leuze desgens venus du Hainaut
ou de BrllXelles». (
La seule certitude . actuelle est
qu~ la pdson de Leuze apportera
une bouffée d'oxygène bienve-.
nue dans un monde péniten-
tiaire engorgé, même si la popu-
lation carcérale est en baisse en
Wallonie .. «Leuze amènera de la
souplesse dans bien d'autres pri-
sons. car les tran5ferts auront des
répercussions· en cascade, ils au-
IOnt un effet de vases wininuni-
c.tmt.s: un tran5fedde Nivelles vèrs
Lepze éIf11ènerapeut-être ll11trans-
fert de Lantù1 versNivelles, qui en-
traînera un transfert de BrllXelles
vers Lantin ...», conclut M. Sem-
pot. _
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~Medhi Nemmou'che un jour à Leuze?
'"~""':,:,~"": ".;,,, _".._"~"."_,_ ",;'.,'_..' _.. -,.;._.,.~·"•.:.,:i,;~;,' .. ' _'c. ',', ./Y.· .,." J..:.,:.,': ' :.'..;',:;.,,:..-,',',',;.',-",-",:".';,;..,_,',".'.::",.;::: :.< ,..,.,'.. : . ',c.:: ""':: i-

Entout cas,pas avant longtemps ... Il
faudra des s~ll)aines, voire des mois
si des. rècoufs interviennent, aVélnt
qUè l'extrijd.itiônvers la Belgique du
tueur présume du muséè juif de
Bruxelles so.it effective: Ensuite, l'ins-
tçuctiqQ qùrera également des mois
voire dés' années surtout si le sus-

pect nie tout et ne collabore pas avec
la justice. Ensuitè viendra le procès et
l'éventuelle condamnation dont on
peut supposer qu'elle ne sera pas lé-
gère èn années de prison ... Le détenu
pourrait alors être éventuellement in-
carcéré à Leuze s'il répond aux condi-
tions du moment. _

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 7/06/2014

Matières fédérales - Justice Nord Eclair



Nord Eclair
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
07/06/2014

UN MAJEUR SATISFAIT MAIS VIGILANT

« Faut pas qu'anse foute de nous »
en sens divers. Li j misprudence
n'est donc pas encore établie.
Mais si cela devait arriver chez
nous, le CPASde Leuze dirait
non et agirait çnjustice.
Vous étiez intervenu au Parlement

en 2011 à ce propos. Avez-vous
obtenu des apaisements ?
Oui de la part de Stefan De
Clerck, le ministre de la Justice
de l'époque, mais moins de la
part ŒAnnemie Tuitelboom, la
ministre actuelle.
Autre problème: le réseau de
communication Astrid q'ui ne
fonctionne pas dans l'enceinte de la
prison. Une solution a-t-elle été
trouvée?
Non, il n'y a rien de nouveau
même sije suis intelvenu à
nouveau auprès des autorités
concernées. En fait, les solu-
tions techniques existent, la
volonté politique aussi, mais ce
qui coince, c'est l'imputation
budgétaire. Il faudrait placer
plusieurs répétiteurs dans la
prison pour permettre au ré-

Christian Brotcorne
DÉPUTÉ-BOURGMESTRE DE LEUZE-EN-HAINAUT

par
Jean-Michel Eloi
JOURNALISTE

En tant que bourgmestre,
Christian Brotcorne se réjouit de~
opportunités offertes à Leuze par
la nouvelle prison. Mais cela ne
l'empêche pas de rester très
vigilant sur quelques problèmes
qui restent posés (voir encadré
d-contre) ... '

Des tribunaux du travail, à Uège
notamment, ont récemment
imposé à des (PAS de communes
accueillant une prison sur leur

. territoire d'allouer une somme
d'argent mensuelle à des détenus
sans ressources. (ela risque-t-il
d'arriver à Leuze?
La situation jmidique est en-
core floue. Ces décisions de
justice ont fait l'objet de re-
cours de la part de CPASconcer-
nés et des arrêts ont été rendus

;'.~. ci.

POUR LES PRISONNIERij 6ÉMUNt~.•"1.',S':'

De l'argent de poche
payé... par le (PAS

• • l'entretien d'undéte~u, sauf cel'·
tains « extras »: téléphone, CQur-
der, télévision ou cantine que le
pdsonnier çloit payer lui-mêl11.e,
soit grâce à sa famille, soiteri tra-
vaillant. Une caisse de solidaIité

,
Un arrêt de la Çour du Travail de ,
Liège,en 2011, avait fait frémir les
CPAS de COUllimnes où est un:
plantée une pdson, donc anticipa-
tivement celuide Leuze: le CPAS
de Juprelle, où est située la prison
de Laqtin, avait, été condamné à
payer 7S eurOSpar Inois à un déte-
nu sans reSSOllfces.Est,<:eà dire
què le CPAsleuzois aurait à payer
« l'argent ,d~ poch~» des détenus
démunis llican:érés sur son teni-,
to~e 7 1 " " , "

L'Etatprend totalemen,t en charge

de"la prison peut aussi interveclr.
Mais certains détenus, sans fa-
mille et dans l'incapacité de tra-
~ailler,donc san.$res~ources, ont
intenté des actio~lsen justice pour
obtenir, q.e quoi « .assurer leur di-
gnité hUI,naine»', Des. uibunaux
du travailleur oht donné raison

seau de fonctionner et cela
coûtera cher, sans doute beall-
coup plus que les 30 à 50.000
euros évoqués. ,
Vous aviez menacé d'interdire
l'arrivée des premiers détenus'à la

fin juillet si ce problème de sécurité
n'était pas résolu ...
De toute façon, je ne suis pas
sûr que le tllning prévu sei'a
respecté: il reste pas mal de
travaux de finition à terminer...
En ce qui concerne le réseau
Asuid, je demande qu'on res-
pecte la convention conclue. On
linpose aux conllimnes, pout

qu'elles puissent délivrer un
permis d'url?anisme à un bâti-
ment public, qu'elle~ exigent
quele réseau Astrid foncqonne .
Et là, l'État, pour une pdsol1, ne
vélifie même pas ...
j'ai menacé niais je suis en
phase de discussion. Tout ce
que je dis c'est qu'il ne faut pas
qu'on se foute de nous ...• '

en impliquant les CPAS.Lesquels?
Normalement celui de la (Om-
nlUne d'oIigine au moment de
l'incarèération,. sinon celll) de la
coninmne qe résidence, soit éelui
'où est ~mplantée la prison. "
LesCPASont intrOdllit.des recours
qui ont abouti à des résultats di-
vers. L'incertitude demeure donc.
À Leuze, en tout cas, on est bien
détenninç à ne pas se laisser fai-
re.... '
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GBOS PÉPIN DE COMMUNICATION ~«Yjl1~;i!\;'tl~t;\1
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Une prison étanche, c'est normal, mais
si elle l'est aussi aux ondes radio et
GSM, c'est plus gênant... À Leuze, un
exercice mené sur le terrain a confirmé
lundi que ni Astrid, le.réseau r~dio-cryp-
té des services de séc.uritéet de secours,
ni le réseau internet, ni les ondes GSM
ne passent les murs de la nouvelle pri-
son. La cOL!verture est déjà très faible à
l'extérieur de j'enceinte et elle eSt nulle
à l'intérieur.
Voilà qui est fâcheux pour les services
qui pourraient être amenés à .intervenir
en cas d'incident ou d'incendie dans la
prison. Comment cQordonner une opé-
ration de la police OU des pompiers si la
communication est difficile vqire impos-
sible entre les interVenants? .

Pour résoudre le problèmè, il faudrait
amplifier le réseau Astrid ainsi que la
couverture GSM,' dOnt coût minimum
estimé: de 30 à ~·O,OOOeuros. Et la
qùestion se pose irrim~diaternent : qui
va payer? est-ce .Ià Régie des Bâti-
ments, le maître, d'ouvrÇlge ? Ou le mi-
nistère de la Justice, futur occupant des
lieux? Ou celui de l'Intérieur, en charge
des services de sécurité?
Toujours est-il que le bourgmestre de
LeUze,Christian Brotcorne, ne prend pas
à la légère ce problème qui peut re-
mettre en cause la sécurité dans la pri-
son: s'il n'est pas résolu çlans les délais,
il se réserve le droit de retarder l'arrivée
des premiers détenus leuzois, prévue fin
juillet. _
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